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Résultats Vingt-trois centres d’urgence français de tous horizons
(CHU, CHG, PSPH) ont inclus 1055 suicidants dans l’essai. À 6 mois,
l’analyse en ITT était positive : (96/493) 19,5 % vs. (124/494) 25,1 %
adverse outcomes, Khi square = 4,194 ; p = 0,041. Nous observions
dans le groupe témoin, une différence significative dans le nombre
de consultants en Rhumatologie, dans le nombre de séances chez
le Kinésithérapeute (903 vs 419 dans le groupe ALGOS), dans le
nombre de jours hospitalisations en MCO (Algos : 157,5 et Témoins :
316) pour un nombre d’hospitalisations quasi identique (Algos : 71
et Témoins : 73), une différence quasi significative du nombre de
consultations auprès des assistantes sociales (moyenne Algos : 0,29
et moyenne Témoins : 0,17 ; p = 0,07).
Discussion et perspectives Ce programme montre pour la pre-
mière fois l’efficacité d’un dispositif de veille à 6 mois ; ce genre
de dispositif se montrerait peu onéreux à mettre en place et ne
génère pas d’augmentation des consommations de soin dans le
groupe étudié, au contraire.
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L’impact de l’allongement de l’espérance de vie, qui s’accompagne
d’un accroissement du nombre de personnes souffrant de troubles
mentaux, fait de la prise en charge des troubles psychiatriques du
sujet âgé un enjeu majeur de l’organisation de notre offre de soins.
Les troubles psychiatriques sont fréquents chez le sujet âgé, notam-
ment la dépression, avec des chiffres de prévalence dépassant 40 %
chez les sujets de plus de 75 ans institutionnalisés. Or les troubles
mentaux constituent l’une des premières causes de morbidité et de
mortalité prématurée chez le sujet âgé, et représentent les 3/5èmes
des sources d’incapacité liées au vieillissement.
Un risque est particulièrement préoccupant chez le sujet âgé :
celui du suicide. En Europe, c’est chez les personnes âgées que
le taux de suicide est le plus élevé (en 2005, de 16,4 à 22,9 pour
100 000), les suicides de la population des 60 ans et plus repré-
sentant 30 % du total des suicides. Ce taux augmente avec l’âge et
c’est parmi les hommes de plus de 85 ans que le suicide est le plus
fréquent (6 à 7 fois plus que les hommes âgés de 15 à 24 ans). En
France entre 2002 et 2003, les taux de suicide étaient de 60 pour
100 000 hommes de 75 à 84 ans et de 124 pour 100 000 hommes de
85 ans ou plus. Au total, 10 % des décès du sujet âgé sont le fait de
suicides.
Compte-tenu des particularités liées à la présentation clinique de la
dépression chez le sujet âgé, ainsi que des fréquentes comorbidités
somatiques et cognitives associées, il est essentiel de développer
des actions spécifiques d’information et de prévention du passage
à l’acte suicidaire dans cette tranche d’âge.
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L’expertise est une activité psychiatrique à part entière nécessi-
tant des compétences diverses en plus de la formation de base du
psychiatre. Parmi celles-ci figurent celles qui ont trait aux parti-
cularités des populations rencontrées. Chacun pense d’abord aux
auteurs d’agressions sexuelles bien connus maintenant mais les
délinquants ou criminels peuvent réserver des surprises diverses.
Dans cette session, il n’est pas envisageable d’aborder toute la spé-
cificité de cette clinique. Nous ciblons 3 situations de survenue plus
ou moins rare mais ayant une valeur heuristique quant aux compé-
tences que doit développer l’expert et éclairant l’intérêt de cette
clinique. Les meurtres au cours du sommeil doivent être connus
notamment pour faire le diagnostic différentiel avec des psychoses
brèves lors d’actes sans lendemain. La pédopornographie sur Inter-
net se développe et est de plus en plus souvent rencontrée en
expertise. Enfin le cannibalisme pour extraordinaire qu’il soit révèle
une catégorie de patients intrigants et fascinants.
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Introduction Psychiatrie et médecine légale se côtoient devant
les Assises. Si les meurtres au cours du sommeil sont rares (3 cas en
30 ans d’expertise pénale), ce phénomène est connu de longue date
- 19e siècle (Fodéré, Lutaud, Brouardel, Briand, Chaudé, Casper).
Objectifs – reconnaître et dépister les pathologies du sommeil
capables de conduire à de tels drames souvent interprétés de
manière erronée ;
– au regard des données neurophysiologiques, comprendre ces
comportements moteurs nocturnes non REM à la frontière de la
comitialité :

– L. Nobili–Milan,
– Tassinari–Bologne ;

– évoquer l’irresponsabilité pénale devant l’état hypnoïde, meur-
trier en proposant l’article 122.1 ou 122.2 du Code pénal ;
– maintenir un esprit critique d’expert et s’entourer d’avis spécia-
lisés (somnologique, neurologique, neurophysiologique) avant de
conclure un rapport qui risque de conduire le prévenu à 20 ans de
réclusion criminelle.
Méthodologie – à partir de trois dossiers de meurtre au cours
du sommeil, d’une analyse électrophysiologique, de la littéra-
ture, deux pathologies émergent dans la transition sommeil (non
REM)–veille :

– le somnambulisme,
– la confusion de l’éveil ;
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